














Demande de permis unique relative à : 

La construction et l'exploitation de 4 éoliennes d'une puissance maximale totale de 

27,2 MW et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins d'accès et aires de 

montage, et la pose de câbles électriques sur le territoire communal de Thuin.  

 

 
Personne de contact : 
Mr David Culot 
Project Developper 
benoit.henriet@elawan.com 

 
ELAWAN ENERGY WALLONIE 
Avenue des Dessus de Lives, 2  
5101 Namur 
www.elawan.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.h - Présentation RIP 

  



WWW.AFP-PRO.BE



Accueil - introduction et procédure officielle

Pascal François, Modérateur - AFP Pro

Président de séance

Mme Van Laethem, Bourgmestre – Commune de Thuin

Mme Cadrobbi, Conseillère en Environnement – Commune de Thuin

Porteur de projet

Jérôme Dumont – New Wind/Elawan Energy Wallonie 

Bureau d’Étude d’Incidences sur l’Environnement (EIE)

Guillaume Verbeke, Ingénieur – Bureau d’études agréé CSD Ingénieurs Conseils

WHO’S WHO ?

19h – 19h30 : Présentation de l’avant-projet &
principes de l’étude d’incidences sur l’environnement (EIE)

19h30 – 20h30 : Questions / réponses

Timing



OBJET DE LA RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE

Permettre au demandeur de présenter son projet au public.

Introduction

s’informer

d’émettre ses observations et 
suggestions

de présenter des alternatives 
techniques pouvant être 

raisonnablement envisagées par le 
demandeur

mettre en évidence des points 
particuliers à aborder lors de la 
réalisation de l’étude 
d’incidences

Permettre au public de :

ÉTAPE DE LA PROCÉDURE DE PERMIS

Introduction & procédure officielle

Conception du 
projet

RIP

Études d’incidences 
(EIE)

Demande 
de permis

Enquête 
publique

Avis des 
instances

Décision

Instruction 
du dossier

15Jours

30Jours



Dans un délai de 15 jours à dater de la réunion d’information, toute personne peut 
émettre ses observations, suggestions et demandes de mise en évidence de points 
particuliers concernant le projet ainsi que présenter les alternatives techniques pouvant 
raisonnablement être envisagées par le demandeur afin qu'il en soit tenu compte lors 
de la réalisation de l'étude d'incidences, en les adressant par écrit, en y indiquant ses 
nom et adresse :

+ Au Collège communal de Thuin

+ Avec copie de ce courrier au demandeur :
à l’attention de Monsieur Jérôme Dumont, New Wind/Elawan Energy Wallonie, lequel 
les communique sans délai à l’auteur de l’étude d'incidences.

En pratique

Courriers et courriels :
Collège communal de Thuin :

Administration Communale - Service de l’Environnement
Rue Grande, 36

6530 THUIN
Courriel : agnes.cadrobbi@thuin.be

(en indiquant vos noms et adresses) 
  

Copie au porteur de projet
 New Wind sprl : 

à l’attention de Monsieur Jérôme Dumont – 
Avenue des Dessus-de-Lives, 2

5101 NAMUR (Loyers)
Courriel : jdumont@elawan.be

(en indiquant vos noms et adresses)
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• Projet Luminus 
Florinchamps


